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LES ÉLUS VOUS INFORMENT

COMPTE-RENDU ADMINISTRATIF COMPLET DISPONIBLE EN MAIRIE OU SUR SON SITE WWW.ROCHESERVIERE.FR

Projet de méthanisation
sur la commune de Corcoué-sur-Logne

Un important projet de construction d’une usine de méthanisation
est en cours de réflexion sur la commune de Corcoué-sur-Logne, 
depuis la fin de l’année 2019.

La commune de Rocheservière étant une commune limitrophe à
Corcoué-sur-Logne,  le conseil municipal décide de demander au 
Préfet de la Région ainsi qu’au Préfet de la Vendée, la saisine de la
CNDP (Commission Nationale du Débat Public) dans le but d’avoir
des informations sur le projet.

La CNDP est une autorité administrative indépendante ayant pour
mission de veiller au respect de la participation du public au processus
d’élaboration des projets d’aménagement ou d’équipement d’intérêt
national de l’Etat, des établissements publics et des personnes privées,
relevant de catégories d’opérations dont la liste est fixée en Conseil
d’Etat, dès lors qu’ils présentent de forts enjeux socio-économiques
ou ont des impacts significatifs sur l’environnement ou l’aménage-
ment du territoire.

Tarifs des salles 2021

Les nouveaux tarifs 2021 ont été validés par le Conseil Municipal
suite aux travaux des différentes commissions concernées. Vous en
trouverez un récapitulatif sur le flyer joint dans ce bulletin. 
Nouveauté : la salle du Bouton d’Art sera ouverte à la location aux
particuliers, uniquement en juillet et août ; les associations restant
prioritaires sur les réservations.

Une grille tarifaire plus détaillée est à votre disposition en mairie ou
sur le site de la mairie www.rocheserviere.fr (rubrique Mes Services
et Démarches).

Plantations arbres fruitiers 
aux Jardins collectifs 

En marge du CME du samedi 13 février, les enfants élus se joindront
aux membres de la commission "Environnement / Espaces verts /
Liaisons douces" ainsi que des associations de Rocheservière "Les 
allumés du chou" et "Les forêts du cœur" afin de procéder à la
plantation de fruitiers aux jardins collectifs.

Compte tenu des règles sanitaires en vigueur, l'évènement se fera
sous conditions restreintes, et les personnes non invitées ne pourront
y assister.

VOICI LES PRINCIPALES DÉCISIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2020

Tout d’abord je vous souhaite une bonne et heureuse
année en ce début 2021.  

Nous sommes tous confrontés aux difficultés liées à la crise
sanitaire qui touche notre pays et notre quotidien depuis
bientôt un an.

L’équipe municipale met tout en œuvre pour vous aider à
traverser ces difficultés, en apportant son soutien aux 
entreprises, aux associations et aux personnes les plus 
démunies et dans le besoin.

Pour faire face à cette crise, vous avez été nombreux à 
démontrer votre solidarité ; un réel élan s’est formé à 
Rocheservière.

Aussi, je tiens à remercier tous les bénévoles qui œuvrent
chaque année, pour notre commune et tous ceux qui 
donnent de leur temps pour que notre quotidien soit
meilleur.

Les conditions sanitaires ne permettant pas les rassemble-
ments, le bilan des actions passées et les projets futurs
n’ont alors pas pu vous être présentés lors de la cérémonie
habituelle des vœux. 

Lorsque les conditions seront à nouveau réunies, nous trou-
verons l’occasion de vous inviter pour un moment
d’échanges. 

Je souhaite à chacune et chacun de vivre cette année 
pleinement, malgré la situation actuelle difficile, et que
2021 vous apporte l’espérance de retrouver une vie
familiale, professionnelle et sociale, véritable et apaisée

Extrait de la vidéo des vœux sur le site de Rocheservière.

Parole d’élu
Bernard Dabreteau
Maire de Rocheservière



… sur les travaux Zoom…Facturation redevance
assainissement

Vous avez reçu au sein de vos foyers la facture de rede-
vance assainissement pour l’année 2020.

Jusqu’à l’année dernière, pour tous les Cerviérois raccordés
aux réseaux d’assainissement collectif, la consommation
d’eau était estimée à 25 m³ par personne au foyer.

Depuis le 1er janvier 2020, la facturation de la redevance
assainissement en vigueur est désormais déterminée en
fonction de la consommation réelle du foyer de l’année
précédente (pour la facturation 2020, la consommation
prise en compte est donc celle de l’année 2019, selon les
données relevées par les services de la SAUR).

Pour les personnes arrivées sur la commune en cours
d’année ou les foyers raccordés à un puits, la consommation
est basée, à défaut, sur 20 m³ par personne au foyer.

Informations :
• sur le règlement de la facture 
(paiement jusqu’au 12 février 2021) : 
Trésor Public de Montaigu : 02 51 94 06 28

• autres renseignements : 
comptabilite@rocheserviere.fr

Lieu de restauration
Depuis le 29 décembre dernier, la commune de Rocheser-
vière met à disposition des salariés du Bâtiment et TP
effectuant des travaux sur la commune de Rocheservière
une salle afin de déjeuner à l'abri et au sec.

Les entreprises intéressées devront réserver la salle, en
fonction des disponibilités, au moins 48h avant 
leur venue. 

Pour toutes informations et formalités, prenez
contact auprès de la mairie au 02 51 94 90 35.  

Sondage bulletin municipal 
La commission communication remercie toutes les 
personnes ayant participé au sondage du bulletin 
municipal. Plus de 250 réponses ont été retournées en
mairie.

Une restitution de vos réponses sera faite dans le 
prochain bulletin municipal.

Pour ceux qui le souhaitent, vous avez encore jusqu'au
31 janvier pour soumettre vos idées. Le sondage est 
disponible à l’accueil de la mairie ou sur le site : 
www.rocheserviere.fr (rubrique “actualité”).
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les infos mairie…

Passerelle métallique RD937 – Route de la Roche-sur-Yon
Suite à une étude liée à la structure et l’état général de la passerelle 
métallique Route de la Roche-sur-Yon, il a été décidé son remplacement. Les travaux,
prévus au mois de février, seront réalisés par l’entreprise SMCM. Ces travaux vont
engendrer une perturbation de la circulation pendant quelques jours.

Effacement des réseaux
Les travaux d’effacement des réseaux Rue des Lilas débuteront pendant les 
vacances scolaires du Mois de Février/Mars 2021, et dureront 4 semaines. Ces 
travaux nécessiteront une déviation de la circulation pendant quelques jours.

Puis, suivront les effacements des réseaux du Lotissement les Acacias et les
Eglantines.

Déménagement du RAM
À partir du 1er février 2021, le Relais assistants maternels va déménager au 1 rue
René-Descartes à Montaigu-Vendée. Certaines permanences vont également 
déménager dans cet espace, et notamment la Caf, la Carsat, la FNATH et la médiation
familiale. 

Toutes les informations vous seront communiquées sur le site : 
www.terresdemontaigu.fr

Planning des Conseils municipaux 2021

Les séances du Conseil Municipal se dérouleront les jeudis à 20h30.
n jeudi 28 janvier n jeudi 29 avril
n jeudi 25 février n jeudi 3 juin
n jeudi 1er avril n jeudi 8 juillet

Planning des Conseils Municipaux Enfants 2021

Les séances du Conseil Municipal se dérouleront les samedis à 10h00.
n samedi 23 janvier n samedi 22 mai
n samedi 13 février n samedi 12 juin
n samedi 20 mars n samedi 3 juillet
n samedi 10 avril

plus d’information sur www.rocheserviere.fr



…Le Centre Communal d’Action Sociale
Le Centre Communal d’Action Sociale de Rocheservière est un établissement public communal qui intervient dans les domaines de
l’aide sociale à la fois financière et technique. Sa compétence s’exerce sur le territoire de la commune.

Le CCAS est composé du Maire, des membres représentant le conseil municipal et des membres représentant diverses associations. 

Pour en savoir plus : site de la mairie de Rocheservière, rubrique Mes Services et Démarches/ Solidarité/santé

Ses Missions :

infos
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le dossier…

Quelques chiffres sur l’utilisation du service transport solidaire en 2020

59
59 Déplacements sur cette année 

exceptionnelle (+1 déplacement par semaine)

80%
80% des déplacements se sont effectués

pour des besoins sur la commune 
(RDV médicaux, courses...)

80%
80% des déplacements étaient 
liés à des rendez vous médicaux 

(médecins, dentistes, ...)

L'aide sociale
Bon alimentaire attribué aux personnes sans domicile fixe (...)
d'une valeur de 15€.

Le secours d'urgence et l'aide alimentaire
Aide aux personnes âgées, handicapées et familles en difficultés.

Soutien aux associations communales
Soutien aux associations communales assurant des missions
de solidarité

Le déplacement solidaire
Un service de transport destiné à tous les cerviérois (...)
Le bénéficiaire indemnise le conducteur bénévole.

Focus sur le Déplacement Solidaire
Le déplacement solidaire est bien plus qu’un service de transport, c’est un véritable lien social. Les personnes domiciliées sur la commune,
majeures ou mineures accompagnées, ne pouvant momentanément conduire, ne disposant pas de moyen de locomotion ou ne pouvant
pour diverses raisons, utiliser les autres moyens de locomotion peuvent bénéficier du Déplacement Solidaire.

Le service fonctionne par le dévouement d’une équipe de bénévoles sans qui rien ne serait possible. Afin que ce service perdure et se 
développe, des conducteurs bénévoles sont recherchés. 

Une disponibilité totale n’est pas nécessaire, chacun choisit de donner le temps qu’il peut.

Quelles sont les démarches à effectuer pour les bénéficiaires/le conducteur ?

Comment fonctionne le service ? Je souhaiterais bénéficier de ce service, qui dois-je appeler ?

J’ai seulement 2 heures à proposer, puis-je être conducteur ? 

A travers les témoignages de Marylène pour la Mairie, de Aline en tant que bénéficiaire et Véronique conductrice bénévole, vous trouverez
quelques réponses à ces questions.
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Interview de Aline Tenaud, 
bénéficiaire 
du déplacement solidaire 

Comment avez-vous découvert
le déplacement solidaire ?
• «En discutant avec une amie
qui utilisait déjà ce service sur
Rocheservière.
Il me suffit de contacter la Mairie et de les informer de
mes besoins (dates, lieu du rdv, etc.). 
Cela fait deux ans à peu près que j’ai commencé à uti-
liser le déplacement solidaire.»

Pourquoi utilisez-vous le déplacement solidaire ?
• « Car je me sens de moins en moins à l’aise pour
conduire. 
Cela me permet d’aller à mes rendez-vous 
médicaux, lorsque ma famille ne peut pas se rendre dis-
ponible.
Les conducteurs sont très gentils, bienveillants, ils nous
ouvrent même la porte pour sortir du véhicule ! 
Une vraie « reine d’Angleterre » ! (Rire) »

Interview de Marylène Roy, référente en mairie
Besoin d’un Déplacement Solidaire ?
Alors, n’hésitez pas à contacter la mairie au moins 48 heures avant au 02 51 94 90 35 aux heures d’ouverture du secrétariat.

Comment fonctionne ce service ?
Le service fonctionne du lundi au vendredi de 9 h à 19 h sauf les jours fériés et selon les disponibilités des bénévoles. 
Le service fonctionne également le samedi et dimanche pour les visites familiales, sépulture.

Faut-il obligatoirement se déplacer en mairie ?
Oui, c’est préférable afin de remettre la liste des documents et expliquer de vive voix le fonctionnement du déplacement solidaire mais il est tout à fait
possible d’envoyer les documents par courrier.

Quel est le rôle de la mairie ?
La personne référente de la mairie est le lien entre le bénéficiaire et le conducteur bénévole.

Quelles sont les démarches à effectuer pour le bénéficiaire ?
Le bénéficiaire complète et signe le dossier (charte du bénéficiaire du service, règlement de fonctionnement) et fournit le justificatif d’assurance responsabilité
civile en cours de validité.

Afin de prétendre à un déplacement solidaire, le bénéficiaire doit contacter la mairie en précisant le jour, le lieu du déplacement, l’horaire prévu afin que
le référent prenne ensuite contact avec un conducteur.

Une fois que cette démarche est effectuée, le référent contacte le bénéficiaire afin de l’informer que le déplacement peut avoir lieu en lui précisant le nom
du conducteur et son n° de téléphone.

Quelles sont les démarches à effectuer pour le conducteur bénévole ?
Le conducteur complète et remet au secrétariat de la mairie un dossier complet signé (règlement de fonctionnement du déplacement solidaire, charte du
« bon conducteur ») et fournit les pièces justificatives (attestation d’assurance pour l’année en cours précisant qu’il est couvert, photocopie de la carte
grise de son véhicule, photocopie de son permis de conduire valide et photocopie du contrôle technique en cours de validité.

Le déplacement solidaire peut-être un déplacement autre que pour un rendez-vous médical ?
Oui, bien entendu afin de favoriser les liens sociaux, les moments d’échange et de convivialité entre les personnes. (Visite à un proche, déplacement à la
médiathèque…)

Vous avez un petit peu de temps à consacrer ? Alors n’hésitez pas ! de nouveaux conducteurs seront les bienvenus ! MERCI !

Témoignage de Véronique Berger Macoin,
conductrice bénévole

Le déplacement solidaire… une réponse à un besoin.

Suite à un évènement personnel, la nécessité d’un transport sur
la commune s’est imposée à moi, afin de permettre à toute 
personne autonome et majeure, dans l’impossibilité de se 
déplacer par ses propres moyens sur la commune ou dans un
rayon de 30 km, de se rendre à des rendez-vous, qu’ils soient
médicaux, sociaux, commerciaux, associatifs, culturels, familiaux
ou amicaux.

C’est donc tout naturellement que fin 2018, dès la mise en place de ce service, je me suis
portée volontaire, avec 4 autres personnes, comme conductrice bénévole.

Le bouche à oreille ayant fait son travail, les demandes se font plus nombreuses, correspondant
à un réel besoin auquel nous essayons de répondre au mieux.

Chacun est libre d’accepter ou refuser le déplacement. Un simple créneau horaire 
disponible dans la semaine, même ponctuellement, peut permettre de répondre à une 
demande.

Je suis personnellement très heureuse, à chaque voyage, du service rendu, de ces 
nouvelles rencontres et surtout de ces petits moments d’échange en toute discrétion.

Mon souhait serait pour cette année 2021, que les demandes, correspondant actuellement
majoritairement à des rendez-vous médicaux, puissent s’élargir davantage au lien social.

Bienvenue à ceux qui veulent tenter l’aventure.
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Protection Civile

En 2020, avec l’épidémie de la COVID-19, la Protection Civile a dû
s’adapter comme toutes les associations. Le but de l’ association -
« mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose, en vue 
d’assurer la protection des populations civiles contre des dangers,
en temps de paix comme en temps de crise » - et sa première 
mission – AIDER - ont vraiment été d’actualité. 

Depuis le début de la crise sanitaire les bénévoles sont pleinement
mobilisés (Aide aux centres de dépistages COVID, distribution de
matériel, aide dans les EHPAD sous plusieurs aspects…). Beaucoup
de ces missions ont été assurées en semaine. 
Merci à eux pour leur mobilisation ! 

Les autres missions de secourisme ont été très réduites en 2020
du fait du contexte sanitaire. Pour cette nouvelle année, l’association
espére donc retrouver ses activités habituelles : 

AIDER SECOURIR Notamment avec les dispositifs prévisionnels de
secours (les postes de secours sur les événements sportifs et culturels), 

FORMER au secourisme - pour tout public, les associations… (avec
le PSC 1 – Prévention et Secours Civiques…) - et les secouristes de
notre association (Premiers Secours en Équipe…) 

Si vous êtes intéressé par ces missions, ou juste pour vous former
aux premiers secours, contactez la Protection Civile.

Isabelle Gaborieau (responsable d’antenne) : 
07 83 37 41 72 
logneetboulogne@protection-civile-vendee.org

La Maison “La Halte” 
en pleine évolution
Vous vous êtes peut-être déjà demandé à quoi servait cette petite maison,
en face du collège, 11 rue des Alouettes ? Cette maison « la Halte », est
depuis plus de 25 ans un lieu d’accueil pour les personnes en demande
d’hébergement d’urgence. 

C’est un endroit chaleureux pour poser son sac à dos, dormir au chaud
une ou plusieurs nuits, manger, se laver, faire sa lessive, se reposer, faire
une pause et discuter avec des bénévoles accueillants… lorsqu’on est
une personne SDF (sans domicile fixe), Routard.

Il y a de plus en plus de personnes SDF qui circulent (et de moins en
moins de lieu d’accueil comme celui-ci). Avec le froid qui arrive, il est 
urgent de réagir !

Les personnes concernées contactent le 115 pour être orientées vers la
Halte de Rocheservière. En fonction des mesures sanitaires actuelles,
nous avons adapté l’accueil. Seule une personne par semaine pourra
avoir accès à la Halte pendant 4 nuits, ensuite nous laisserons un 
« vide sanitaire » de 3 jours. Toutes les mesures sanitaires sont prises
pour protéger les bénévoles et les personnes accueillies.

Cette halte appartient à la mairie et elle a été gérée depuis toutes ces
années par Hubert Leroy et certains bénévoles qui aujourd’hui souhaitent
passer le relais. Le défi en 2021 est donc de former une nouvelle équipe
de bénévole. Pour l’instant, l’équipe est composée de 3 personnes, mais
pour faire fonctionner la Halte, il faudrait être une dizaine afin de se relayer !

Différents engagements possibles :
• soit dans l’accueil direct des SDF en fin d’après-midi et les départs
le matin (en binôme)

• soit  pour laver le linge de lit, venir aider au « gros ménage mensuel »,
entretenir le jardin, pour préparer des petits plats de viande, de 
poisson ou de la soupe (les plats seront congelés pour être ensuite
proposés à l’arrivée de la personne)

Vous avez peut-être 1h tous les 3 mois de libre ? 1h par mois de disponible ? 
1 heure par semaine à donner pour aider ces personnes ?

Nous avons besoin de vous.

Un temps de visite et d’information vous sera proposé si vous avez envie
de découvrir, de rejoindre cette équipe ou juste de participer ponctuel-
lement.

Contactez Patrick Dobigeon et Joseph Vrignaud au 07 57 48 96 98

6 - j o u r n a l  d e s  i n f o r m a t i o n s c e r v i è r o i s e s

Toutes les manifestations ou évènements cités au bulletin sont susceptibles
d’être modifiés suite aux évolutions des règles sanitaires Covid-19.
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Clin d’œil culturel
Médiathèque
Exposition Défi Zéro-Gaspi

Du 1er au 15 février, l’exposition “Défi Zéro-Gaspi” sera visible à la médiathèque de Rocheservière dans le cadre d’un
partenariat avec le Collège Saint-Sauveur et le Département de la Vendée.           

Cette exposition itinérante circule de collège en collège sur le département. A destination des collégiens, (mais pas seulement !) elle sensibilise au
gaspillage dans les restaurants scolaires et, plus largement, dans les foyers. Le collège Saint-Sauveur a sollicité la médiathèque pour accueillir
l’exposition afin que celle-ci soit visible par le plus grand nombre.

Une visite commentée sera possible pendant les heures d’ouverture au public.

Inscriptions école
Gaston Chaissac                             
En raison des conditions 
sanitaires actuelles, les Portes
Ouvertes de l’école maternelle ne peuvent pas avoir lieu
au mois de janvier. Ainsi, un rendez-vous personnalisé est
proposé avec la directrice Mme Céline HUBERT. Vous pouvez
la contacter par téléphone ou par mail. 

Contact : 02 51 06 54 10 / ce.0851169j@ac-nantes.fr
https://ecolematernellegastonchaissac-rocheserviere.e-
primo.fr/

Inscriptions 
école La Source 
Si vous souhaitez avoir des renseignements pour inscrire
votre enfant à l’école, n’hésitez pas à prendre contact avec
la directrice Mme Elizabeth DENIS par téléphone ou par
mail. Elle reste à votre disposition pour toute demande de
rendez-vous.

Contact : 02 51 94 97 14 /
directionlasource85620@gmail.com
www.rocheservière-lasource.fr

Portes ouvertes 
collège
Saint-Sauveur
Le collège Saint-Sauveur vous accueille lors de ses portes
ouvertes le samedi 30 janvier de 8h45 à 13h. La visite se
fera sur rendez-vous. Vous pouvez choisir un créneau sur
le site : college-rocheserviere.vendee.e-lyco.fr

Collège Saint-Sauveur – 30 rue des Alouettes
02 51 94 90 58 - contact@collegesaintsauveur.fr

Entreprises
Réflexologue - Hélène Pavageau 
Hélène Pavageau, réflexologue, diplômée d’Etat Infirmière, vous propose à votre
domicile des séances de réflexologie plantaire dans le but de soulager vos maux :
troubles musculo-articulaires, digestifs, circulatoires, stress, effets secondaires 
chimiothérapie, grossesse...

Elle vous accompagnera vers la prévention de votre état de santé, par l’écoute de votre
corps. Les séances procurent une détente physique et mentale profonde qui favorise
le lâcher-prise.

Renseignements : 07 49 29 44 29 - hpreflexo@gmail.com 
www.empreinte-et-conscience.fr 
https://www.facebook.com/HelenePavageauReflexologue/  

Diététicienne - Sandra Lamy 
Diplômée en diététique depuis 5 ans et avec une formation en 2017 basée sur le
comportement alimentaire, Sandra Lamy vous accueille à partir de février.

Sa démarche se veut libératrice. Liberté du choix alimentaire, liberté de vivre 
pleinement dans son corps.

Pour plus d'informations : www.lamy-sandra.com
7, rue de l'Europe, 85620 Rocheservière
06 59 41 54 23 sur RDV Le jeudi toute la journée et le samedi matin
(avec évolution des jours d'ouverture dans le temps)

Karine réflexologie
Votre cabinet de réflexologie a ouvert le 4 décembre dernier au Pôle Equilibre et 
Potentiels – 32 Grande rue. 

Karine Gaboriau vous accueille sur rendez-vous pour des séances de réflexologie
combinée (palmaire, plantaire, dorsale, auriculaire, faciale). Sa technique est douce
et sensorielle, manuelle et instrumentale, pour accompagner les personnes dans la
gestion du stress, des troubles et douleurs qui en découlent ou des troubles définis
comme fonctionnels par les médecins.

Contact : 06 49 53 82 58  -  www.karinereflexologie.com
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retour en images…

Jeudi 28 janvier
Conseil Municipal
20h30, salle du Grand Logis

Samedi 30 janvier
Portes ouvertes du
collège Saint-Sauveur
8h45, 30 rue des Alouettes

État c ivi l

Bienvenue !
Loup BEILLEVAIRE 
né le 22 octobre
17 rue des Farfadets

Victoire BEILLEVAIRE 
née le 22 octobre
17 rue des Farfadets

Léa DORÉ 
née le 7 décembre
9 rue du Hameau des Ajoncs

Lina GUILLERME 
née le 8 décembre
11 rue du Grand Chêne

Selyan AMARA 
née le 29 décembre
8 rue des Alouettes

Georges TENAILLEAU 
décédé le 11 décembre
16 Saint Christophe

Gabrielle JAUNET 
née EPIARD 
décédée le 16 décembre
5 rue de l’Arbrasève

Marc FRAPPIER 
décédé le 23 décembre
3 rue de la Pierre du Devant

Thierry MILLOUR 
décédé le 26 décembre
5 rue de l’Arbrasève

Avec toute notre sympathie 
à la famille de

Si vous souhaitez proposer une information, n'hésitez pas à prendre contact avec l’un des membres du comité de rédaction avant le 25 février 2021.
Tél. 02 51 94 90 35 - Email : communication@rocheserviere.fr

Du 1er au 15 février
Exposition Défi Zéro-Gaspi 
Médiathèque

Jeudi 25 février
Conseil Municipal
20h30, salle du Grand Logis

Toutes les manifestations ou évènements cités au bulletin
sont susceptibles d’être modifiés suite aux évolutions des
règles sanitaires Covid-19.

Carte de vœux réalisée à partir des dessins du CME


